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Lors de sa séance du 27 mars 2024, 
le Conseil communal a

… refusé le préavis no 01/2024 
relatif à l’octroi d’une subvention 
annuelle de CHF 95'000.- en faveur 
de la Fondation MAG pour la 
réalisation du salon d’art Montreux 
Art Gallery (MAG) pour les années 
2024, 2025 et 2026, ainsi que pour 
une subvention exceptionnelle de 
CHF  10'000.- pour les évènements 
liés aux 20 ans du MAG en 
2024, sous la forme d’un crédit 
complémentaire pour les montants 
à porter au budget 2024.

… accepté le préavis no 03/2024 
relatif à la prolongation et la 
modification du règlement 
instituant une aide financière à 
l’achat d’abonnements de 
transports publics.

Lors de sa séance du 30 avril 2024, 
le Conseil communal a

… accepté le préavis no 02/2024 
relatif à l’octroi d’un crédit 
d’investissement de CHF 196’709.- 
TTC au maximum pour l’élaboration 
de la stratégie et du plan d’action 
biodiversité urbains de Montreux.

… accepté le préavis no 04/2024 
relatif à la convention de fusion 
entre les Communes de Montreux 
et Veytaux.

Lors de sa séance du 15 mai 2024, 
le Conseil communal a

… refusé le préavis no 05/2024 relatif 
à la révision du règlement communal 
sur la gestion des déchets du 
6 novembre 2013. 

… accepté le préavis no 07/2024 
relatif à relatif à l’octroi de crédit 
d’investissement du patrimoine 
administratif de CHF 1'750'000.- TTC 
au maximum pour l’achat de vingt-
cinq places de stationnement dans 
le futur parking en ouvrage du projet 
« Chernex Village ».
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JUILLET – SEPTEMBRE 2024

PROCHAINES SÉANCES

Mercredi 4 septembre
Mercredi 9 octobre

Votation
22 septembre 

Qu’est-ce qu’une convention de fusion ? 
Une convention de fusion est un document élabo-
ré conjointement par les communes concernées, 
en vue d’assurer un cadre pour une transition 
harmonieuse. Elle rassemble les thématiques 
importantes pour le fonctionnement de la future 
commune fusionnée : nom et armoiries, auto-
rités, règlements et tarifs, arrêté d’imposition, 
domaines communaux, personnel communal, 
archives, date d’entrée en vigueur, … La conven-
tion de fusion entre les communes de Montreux 
et Veytaux comprend 23 articles et a été signée 
par les deux communes.
 
Aperçu de quelques articles

Nom : en cas de fusion, la nouvelle commune s’ap-
pellera Montreux. Veytaux conservera toutefois 
son nom de localité, comme c’est le cas de tous 
les villages de l’actuelle Commune de Montreux.

Armoiries : la création du blason de la nouvelle 
commune a été confiée à un héraldiste (spécia-
liste des blasons). Le nouveau blason rappellera 
l’existence des communes fondatrices, tout en 
affirmant fortement l’unité de la nouvelle enti-
té. Les armoiries actuelles de la Commune de 
Montreux, datent de la fusion de 1962 et sont 

une juxtaposition des 
armoiries des Planches 
et du Châtelard. Les 
nouvelles armoiries 
proposées réintègrent 
notamment les rivières, 
caractéristiques des 
armoiries historiques 

des trois communes des 
Planches, du Châtelard et 

de Veytaux. 

Bourgeoisie : les bourgeois des communes 
qui fusionnent acquièrent le droit de cité de la 
nouvelle commune le jour de l'entrée en vigueur 
de la fusion. Le nom de leur ancienne commune 
d'origine restera inscrit, entre parenthèses, à la 
suite du nom de la nouvelle commune.

Fin 2018, le corps électoral de Veytaux acceptait 
l’initiative populaire communale demandant à la 
Municipalité de Veytaux d’approcher celle de Montreux 
pour préparer un projet de convention de fusion. Un peu 
plus de cinq ans plus tard, le 30 avril 2024, les Conseils 
communaux des deux communes se sont prononcés 
favorablement sur le projet de fusion. C’est désormais à 
la population de se positionner, par voie de référendum, 
le 22 septembre prochain. 

Autorités communales : la future commune 
sera représentée par un seul Conseil communal 
composé de 100 membres, une Municipalité de 
7 membres dont une Syndique ou un Syndic. Les 
nouvelles autorités seront élues au printemps 
2026 et entreront en fonction le 1er juillet 2026, 
date de l’entrée en vigueur de la fusion.

Siège administratif : le siège administratif sera 
sis dans la localité de Montreux.

Bureau électoral : le bureau électoral sera égale-
ment sis dans la localité de Montreux. La localité 
de Veytaux conservera une boîte aux lettres pour 
le vote par correspondance.

Les Archives de 
Montreux recèlent 
de nombreux 
trésors, dont un 
grand nombre de 
photos, gravures, 
tableaux et autres 
images anciennes. 
Chaque édition du 
Vivre à Montreux 
dévoile une image 
sélectionnée par 
les archivistes 
communaux. 

RETOUR DANS LE PASSÉ
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MONA
L’établissement de 

16  étages connu 
depuis 1967 sous 
le nom d’Eurotel a 

récemment changé 
de nom pour devenir 

le MONA. Il démontre 
ainsi sa volonté de 

renouer avec la riche 
histoire qu’il partage 

avec la région. 
« Mona » renvoie 

à la plus ancienne 
mention écrite 

connue de la ville de 
Montreux, datant 

du 11e siècle. Le nom 
trouve son origine 

dans Monasteriolum 
qui signifie « petit 

monastère ». Avant 
de s’orthographier 

« Montreux », la 
localité a également 

connu d’autres formes 
anciennes, comme 
Mustrul, Muistruo, 

Mustruacum ou 
encore, en allemand, 

Muchtern.
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La photo du numéro précédent représentait l’école 
enfantine de Sâle dans les années 1913-1914.  
Bravo à celles et ceux qui l’ont reconnue !

Réinsertion 
professionnelle

La Commune de Montreux a reçu 
deux certificats pour son enga-
gement en faveur de l’insertion, la 
réinsertion et l’orientation profes-
sionnelle. Avec plus de 30 jeunes 
en formation et 400 employées 
et employés, la Commune de 

Montreux a à cœur de favo-
riser la formation, l’emploi 

et l’intégration pour 
toutes et tous au sein de 
l’économie régionale. 

Cet engagement vient 
d’être reconnu par deux 
acteurs majeurs dans les 
domaines de la réadap-
tation et de la réinsertion 
professionnelle en se 

voyant attribuer deux cer-
tifications, l’une provenant 

de la Fondation IPT et l’autre de 
l’Office de l’assurance-invalidité 
du Canton de Vaud. 

Charlotte, Urs et Jacqueline ont en commun d’être 
pensionnaires de l’EMS Les Hirondelles à Clarens. 
Dans un petit livret récemment paru, « Notre Vallée 
de la Jeunesse », il et elles se racontent un peu et 

font part de leur expérience vécue au printemps 2023. Dans 
le cadre d’un projet réalisé par Floriane Nikles et Gennaro 
Scotti, les seniors de Clarens et un groupe d’enfants de la 
capitale vaudoise sont partis à la découverte de la Vallée de 
la Jeunesse, à Lausanne. Une façon originale de fêter le 60e 
anniversaire de ce lieu emblématique qui a été construit pour 
accueillir l’exposition universelle de 1964. C’est aussi une 
façon très poétique de proposer des regards croisés « entre 
les générations, les jeunesses passées, présentes et à venir ». 
www.lespromenadesdefloriane.ch

« Notre 
Vallée de la
Jeunesse »

Reconnaissez-
vous cet endroit ?
Réponse dans le 

prochain numéro !

Cyclomania, le défi 
cycliste national 

Du 1er au 30 septembre, la 
Commune de Montreux 
participe à Cyclomania, une 
action nationale visant à 
promouvoir le vélo pour les 
déplacements au quotidien 
et pendant les loisirs. La 
population est invitée à y 
participer : en téléchargeant 
une application, des prix sont 
à gagner pour les kilomètres 
et les étapes parcourus. 
Les utilisatrices et utilisateurs 
améliorent ainsi leur santé tout 
en contribuant à une mobilité 
responsable. Les données, 
anonymisées et rassemblées, 
permettront aux communes 
participantes d’analyser leurs 
infrastructures et de renforcer 
leur politique cyclable.

Cyclomania est une action 
de PRO VELO Suisse.
Plus d’informations sur :
www.pro-velo.ch/fr/projets 
/cyclomania

	 PROCHAINES ÉTAPES 

⚫	 Août 2024
publication et envoi de 
la brochure de vote 

⚫	 22 septembre 2024
votation populaire des citoyennes et 
citoyens de Veytaux et de Montreux

En cas d'acceptation dans les urnes

⚫	 Printemps 2025
ratification de la convention de 
fusion par le Grand Conseil vaudois

⚫	 Printemps 2026
élection des nouvelles autorités 
communales selon le calendrier qui 
sera établi par les autorités cantonales

⚫	 1er juillet 2026
entrée en vigueur de la nouvelle 
commune fusionnée

30
jeunes

en formation

400
employé·e·s

L’intégralité de la convention de 
fusion est disponible sur : 
www.montreux.ch/habiter-et-decouvrir 
/fusion-montreux-veytaux


